
REGLEMENT N°96-06 DU 03 JUILLET 1996 FIXANT 
LES MODALITES DE CONSTITUTION DES SOCIETES DE CREDIT-BAIL 

ET LES CONDITIONS DE LEUR AGREMENT 

Le Gouverneur de la Banque d'Algérie, 

- Vu la Loi n°90-10 du 14 avril 1990, relative à la Monnaie et au Crédit 
notamment ses articles 44 , 45, 47, 112 , 115, 116 alinéa 6 , 125, 132 et 140 ; 
- Vu la Loi n°91-26 du 18 décembre 1991 portant plan national pour 1992 ; 
- Vu le Décret Législatif n°93-12 du 5 octobre 1993 relatif à la Promotion de 
l'Investissement ; 
- Vu le Décret Législatif n°93-08 du 25 Avril 1993 modifiant et complétant 
l'Ordonnance n°75-59 du 26 septembre 1975 portant Code de Commerce ; 
- Vu l'Ordonnance n°95-27 du 30 décembre 1995 portant Loi de Finances pour 
1996; 
- Vu l'Ordonnance n°96-09 du 10 janvier 1996 relative au Crédit-bail ; 
- Vu le Décret Présidentiel du 21 juillet 1992 portant nomination du Gouverneur 
de la Banque d'Algérie ; 
- Vu les Décrets Présidentiels du 14 mai 1990 portant nomination de Vice 
Gouverneurs de la Banque d'Algérie ; 
- Vu le Décret Exécutif du 1er juillet 1991 portant désignation de Membres 
Titulaires et Suppléants au Conseil de la Monnaie et du Crédit ; 
- Vu le Règlement n°90-01 du 4 juillet 1990 modifié et complété relatif au capital 
minimum des banques et établissement financiers exerçant en Algérie ; 
- Vu le Règlement n°90-03 du 8 septembre 1990 fixant les conditions de transfert 
de capitaux en Algérie pour financer des activités économiques et de rapatriement 
de ces capitaux et de leurs revenus ; 
- Vu le Règlement n°91-03 du 20 février 1991 modifié, relatif aux conditions 
d'exercice des opérations d'importation de biens en Algérie et leur financement ; 
- Vu le Règlement n°91-07 du 14 Août 1991 portant règles et conditions de 
change ; 
- Vu le Règlement n°91-08 du 14 Août 1991 portant organisation du marché 
monétaire ; 
- Vu le Règlement n°91-09 du 14 Août 1991 modifié et complété, fixant les Règles 
Prudentielles de Gestion des banques et des établissements financiers ; 
- Vu le Règlement n°91-12 du 14 Août 1991 relatif à la domiciliation des 
importations ; 
- Vu le Règlement n°91-13 du 14 août 1991 relatif à la domiciliation et au 
règlement financier des exportations hors hydrocarbures ; 
- Vu le Règlement n°92-05 du 22 mars 1992 concernant les conditions que 
doivent remplir les fondateurs, dirigeants et représentants des banques et 
établissements financiers ; 
- Vu le Règlement n°93-01 du 3 janvier 1993 fixant les conditions de constitution 
de banque et établissement financier et d'installation de succursale de banque et 
d'établissement financier étranger ; 
- Vu le Règlement n°94-13 fixant les règles générales en matière de conditions de 
banque applicables aux opérations de banque ; 
- Vu le Règlement n°95-07 du 23 Décembre 1995 modifiant et remplaçant le 
Règlement n°92-04 du 22 Mars 1992 relatif au contrôle des changes ; 
- Après délibération du Conseil de la Monnaie et du Crédit en date du 3 Juillet 
1996 ; 

Promulgue le Règlement dont la teneur suit : 

Article 1er : En application de la législation et de la réglementation en vigueur, le 
présent Règlement a pour objet de fixer les modalités de constitution des sociétés de 



crédit-bail et de déterminer les conditions d'obtention de leur agrément par le Conseil de 
la Monnaie et du Crédit. 

Article 2 : Les opérations de crédit-bail telles que définies par la législation en vigueur 
peuvent être réalisées, à l'instar des banques et établissements financiers, par des 
sociétés de crédit-bail. 

Article 3 : Les sociétés de crédit-bail visées à l'article 2 ci-dessus ne peuvent être 
constituées que sous la forme de Société par Actions dans les conditions fixées par la 
législation en vigueur. 

Article 4 : Les fondateurs, dirigeants ou représentants de la société de crédit-bail ne 
doivent pas faire l'objet d'une interdiction prévue à l'article 125 de la Loi n° 90-10 du 14 
avril 1990 et doivent remplir les conditions fixées par le Règlement n°92-05 du 22 mars 
1992 susvisé. 

Article 5 : Les promoteurs d'une société de crédit-bail doivent fournir, à l'appui d'une 
demande de constitution adressée au Conseil de la Monnaie et du Crédit, un dossier dont 
le contenu sera précisé par une Instruction de la Banque d'Algérie. 

Ce dossier sera établi sur formulaires à retirer auprès des services compétents de la 
Banque d'Algérie. 

Article 6 : Le capital social minimum auquel les sociétés de crédit-bail sont tenues de 
souscrire est fixé à 100 millions de dinars algériens, sans que le montant ne soit inférieur 
à 50% des fonds propres. 

Article 7 : Le capital social minimum prévu à l'article précédent doit être libéré suivant 
les règles et conditions fixées par la législation et la réglementation en vigueur. 

Article 8 : Les fonds propres sont constitués, en plus du capital social, des réserves, des 
bénéfices reportés, des plus-values de réévaluation, des prêts participatifs et des 
provisions non affectées. 

D'autres éléments pouvant faire partie des fonds propres seront fixés, en tant que de 
besoin, par voie d'Instruction. 

Article 9 : L'agrément est accordé par décision du Gouverneur de la Banque d'Algérie. 

La décision d'agrément est notifiée au promoteur au plus tard deux (2) mois après la 
remise de tous les éléments et informations constitutifs du dossier visé à l'article 5 ci-
dessus. 

Article 10 : La décision d'agrément visée à l'article 9 ci-dessus est publiée au Journal 
Officiel de la République Algérienne Démocratique et Populaire dans les conditions 
prévues à l'article 45 de la Loi n° 90-10 du 14 avril 1990 susvisée. 

La décision d'agrément comporte : 
    - la raison sociale de la société de crédit-bail, 
    - son adresse, 
    - le nom des principaux dirigeants, 
    - le montant du capital et sa répartition entre les actionnaires. 

Article 11 : En cas de refus d'agrément un recours peut être introduit dans les 
conditions et formes fixées à l'article 132 de la Loi n° 90-10 du 14 avril 1990 sus visée. 



Article 12 : Le retrait d'agrément peut être prononcé pour les motifs évoqués à l'article 
140 de la Loi n°90-10 du 14 avril 1990 susvisée. 

Article 13 : Les sociétés de crédit-bail sont tenues de soumettre à publicité les 
opérations qui entrent dans le cadre de leur activité. 

Article 14 : Toute modification de statuts portant sur l'actionnariat et/ou le capital d'une 
société de crédit-bail doit être préalablement soumis à l'accord du Gouverneur de la 
Banque d'Algérie. 

Article 15 : Le présent Règlement sera publié au Journal Officiel de la République 
Algérienne Démocratique et Populaire. 

Le Gouverneur 

Abdelouahab KERAMANE 


